
Conseil du 20ème arrondissement du 25 mai 2025 
 

Vœu de l’Exécu f rela f au drame impliquant des policiers survenu le 13 avril  
dans le 20ème arrondissement 

 
Considérant le drame survenu dans la nuit du 13 avril à l’angle de la rue de Bagnolet et de la 
rue de Lesseps, ou 3 mineurs circulant en 2 roues ont été percutés volontairement selon 
plusieurs témoignages analogues par un véhicule de police ; 
 
Considérant les conséquences graves pour la santé des jeunes, avec 2 jeunes blessés et la 
conductrice plongée plusieurs jours dans le coma avec un pronos c vital engagé ; 
 
Considérant que certains témoins affirment avoir subi des pressions des forces de l’ordre ; 
 
Considérant le courage et la mobilisa on des familles et des témoins qui ont permis de faire la 
lumière sur ces incidents graves et le dépôt d’une plainte par les familles ; 
 
Considérant qu’au vu de ces éléments, le ministère de l’Intérieur a suspendu les 3 policiers et 
que l’un des policiers a été mis en examen ; 
 
Considérant la cons tu on d’un comité de sou en aux jeunes vic mes et à leurs familles et 
l’organisa on d’une manifesta on rassemblant plusieurs centaines de personnes le 7 mai 
dernier, en présence du Maire du 20ème et de nombreux élues-s demandant jus ce et vérité 
sur les circonstances de ce drame ; 
 
Considérant que ce drame est aussi la conséquence d’une poli que gouvernementale de 
sécurité privilégiant le tout répressif et la culture du chiffre au détriment des poli ques de 
préven on et des missions de police de proximité ; 
 
Considérant la nécessité de renouer une rela on de confiance entre la police, les jeunes et les 
familles dans les quar ers populaires ; 
 
Considérant que ces actes violents me ent à mal le travail des services de la ville et des 
associa ons menées notamment dans le cadre du contrat local de sécurité de 
l’arrondissement qui vise à renforcer les poli ques de préven on et à apaiser les tensions dans 
les quar ers ; 
 
Considérant l’instrumentalisa on inacceptable de ce drame par l’extrême droite, 
complaisamment relayée par certains médias ; 
 
Sur proposi on de l’Exécu f, le Conseil d’arrondissement émet le vœu : 
 
- Que la Ville de Paris et la Mairie d’arrondissement réaffirme tout son sou en aux 3 enfants 
et à leur famille en espérant le meilleur rétablissement des enfants blessés ; 
- que toute la vérité soit établie par l’enquête en cours sur les circonstances de ce drame et 
que la jus ce prononce des sanc ons adaptées à la gravité des faits ; 



- que le ministère de l’Intérieur condamne fermement et clairement ce mode opératoire 
d’interpella on interdit en France ; 
- que le travail engagé avec les associa ons de préven on spécialisée, les centres sociaux, les 
associa ons de quar er, les habitantes et les habitants pour lu er contre toutes les formes de 
violence et apaiser les tensions entre la police et la popula on, en par culier les plus jeunes 
soit poursuivi et renforcé. 
 


